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Comptes annuels 2008 et comptes consolidés 2008. 
 

Les comptes annuels provisoires pour l'exercice clos le 31 décembre 2007 et les comptes consolidés du groupe Duran publiés 
au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 18 juin 2008 (Bulletin n° 74 référence : 0808546), ont été approuvés sans 

modification par l'assemblée générale ordinaire annuelle du 27 juin 2008. 
 

I. — Rapport général des commissaires aux comptes sur les comptes annuels. 
(Exercice clos le 31 décembre 2007). 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l'exercice clos le 31 décembre 2007, sur : 
— Le contrôle des comptes annuels de la société Duran, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 
— La justification de nos appréciations ; 
— Les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer 
une opinion sur ces comptes. 
  
1. Opinion sur les comptes annuels. — Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en 
France ; ces normes requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants 
justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les 
estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous estimons que 
nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de la société à la fin de cet exercice. 
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points suivants exposés dans les 
notes A de l'annexe concernant : 
— Le fait que l'actionnaire majoritaire, Ouinta Industries, s'engage à apporter son soutien financier à votre société dès que 
cela est nécessaire ; 
— La non-comparabilité des comptes du fait de l'apport en location-gérance du fonds de commerce de Duboi à votre société 
à compter du 1er juin 2007. 
  
2. Justification des appréciations. — En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 
— Estimations comptables : Votre société constitue des provisions pour dépréciations des titres de participation, comme 
décrit dans la note B.3 de l'annexe. Dans le cadre de notre appréciation de ces estimations, nous nous sommes assurés du 
caractère raisonnable des hypothèses retenues et des évaluations qui en résultent. 
Les appréciations ainsi portées s'Inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes annuels, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
  
3. Vérifications et Informations spécifiques. — Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur : 
— La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 
d'administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels, 
— La sincérité des informations données dans le. rapport de gestions relatives aux rémunérations et avantages 
versés aux mandataires sociaux concernés ainsi qu'aux engagements consentis en leur faveur à l'occasion de la prise, de la 
cessation ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci. 
  

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 29 mai 2008. 
  

Les Commissaires aux Comptes :  
 Ernst & Young et Autres : 

Claude Amon ; François Rochmann. 
  



II. — Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés. 
(Exercice clos le 31 décembre 2007). 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons procédé au contrôle des comptes 
consolidés de la société Duran relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2007, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 
Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
  
1. Opinion sur les comptes consolidés. — Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en 
France ; ces normes requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes 
consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants 
justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les 
estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous estimons que 
nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après. 
Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union 
européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de 
l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point exposé dans la note 3.1.C de 
l'annexe concernant le risque de liquidité et indiquant que l'actionnaire majoritaire, le groupe Ouinta Industries, s'engage à 
apporter son soutien financier dès que cela est nécessaire. 
2. Justification des appréciations. — En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 
Votre groupe retient les tests d'évaluation des écarts d'acquisition principalement l'actualisation des flux de trésorerie 
d'exploitation attendus sur la base de données prévisionnelles, comme exposé en note 2.5 de l'annexe. Dans le cadre de notre 
appréciation des règles et principes comptables suivis et des estimations retenues par votre groupe, nous nous sommes 
assurés du caractère raisonnable des hypothèses retenues pour les données prévisionnelles et de l'évaluation des écarts 
d'acquisition qui en résulte. 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
3. Vérification spécifique. — Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en 
France, à la vérification des informations données dans le rapport sur la gestion du groupe. Nous n'avons pas d'observation à 
formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 
  

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 29 mai 2008. 
  

Les Commissaires aux Comptes :  
 Ernst & Young et Autres : 

Claude Amon . François Rochmann. 
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